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Ordre du jour

� Les objectifs de la commission inondation et proposition de 
mode de fonctionnement

� Le projet de stratégie nationale de gestion du risque inondation 

La mise en œuvre de la directive «inondation» 
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� La mise en œuvre de la directive «inondation» 

� Les critères de sélection des territoires à risques importants 
d’inondation, déclinaison au niveau du bassin Artois-Picardie 

� Les projets de lutte contre les inondations labellisés au niveau 
national 



Historique

� Circulaire du 5 juillet 2011 relative à la mise en 
oeuvre de la politique de gestion des risques 
d'inondation:

gouvernance de bassin
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mise en place d'une gouvernance de bassin
� Commission inondation

� 2 décembre 2011: avis favorable du comité de
bassin



� définir la politique de gestion des risques 
d'inondations 

� participer aux différentes étapes de la mise en 

Objectifs
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� participer aux différentes étapes de la mise en 
œuvre de la directive inondation

� labelliser des projets de lutte contre les 
inondations : digues, programme action prévention 
des inondations (PAPI)



� Représentation paritaire des trois collèges

� Collège collectivités : 14 représentants issus du Comité de 
Bassin

Collège usagers : 14 représentants dont 9 issus du Comité de 

Composition
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� Collège usagers : 14 représentants dont 9 issus du Comité de 
Bassin

� Collège Etat : 13 représentants dont 8 issus du Comité de Bassin 

� Présidence : Préfet Coordonnateur de Bassin ou son représentant  

� Vice-présidence : Jean Schepman



� Mobilisation possible d’experts pour des sujets 
particuliers

� Rythme trimestriel de réunion : fréquence adaptée à la 
directive inondation et à la labellisation des projets

Fonctionnement
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directive inondation et à la labellisation des projets



Stratégie  nationale 
de gestion des risques 

d’inondation
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d’inondation
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SNGRI

Une stratégie nationale pour encadrer la mise en 
œuvre de la directive inondation

Elle définit (Art.L.566-4 du code de l’environnement):
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Elle définit (Art.L.566-4 du code de l’environnement):

� Les grands objectifs de réduction des 
conséquences négatives

� Les orientations et le cadre d’action

� Les critères nationaux de caractérisation de 
l’importance du risque d’inondation



� Concerne tous les territoires
� Se décline à l’échelle territoriale ( Plan de gestion 

des risques inondation, sélection des Territoires à 
risque important)

SNGRI
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risque important)
� Aboutit à la sélection de TRI nationaux



Calendrier

Janvier 2012, Commission mixte inondation : 
1ères orientations pour une stratégie nationale

� Introduction et état des lieux (EPRI nationale), 

� Objectifs, principes directeurs, cadre d’action, 
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� Critères nationaux de caractérisation du risque inondation

Mi-2013 : 
stratégie nationale de gestion des risques d’inonda tion

� Programme d’action national

� Moyens à mettre en œuvre

� Modalités de suivi de la mise en œuvre de la stratégie nationale



� Absence de catastrophe d’ampleur nationale depuis 
50ans

� De nombreux territoires sont très vulnérables
� 1 habitant sur 4 dans une zone potentiellement inondable

Situation actuelle
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� 1 habitant sur 4 dans une zone potentiellement inondable

� 1 emploi sur 3 dans une zone potentiellement inondable

� De nouveaux projets sans prise en compte du danger

� Système d’assurance limité

� Territoires inégaux : capacité de prévention ou de 
résilience…

� Patrimoine culturel et environnemental non intégré

� Changement climatique



Exposition aux débordements de cours d'eau: 
indicateurs comptabilisés à la commune

•16,8 millions de résidents 
permanents dans l’EAIP 
(27% de la population 
métropolitaine)
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•au moins 9 millions
d’emplois dans l’EAIP 
(40% des emplois totaux)



Exposition aux submersions marines: 
indicateurs comptabilisés à la commune

• 1,4 millions de 
résidents permanents 
dans l’EAIP
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dans l’EAIP

• au moins 850 000
emplois dans l’EAIP



Orientations stratégiques

� Objectifs:

� Augmenter la sécurité des populations exposées

� Stabiliser à court terme et réduire à moyen terme les 
dommages

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement NPDC 14

dommages

� Raccourcir les délais de retour à la normale

� Objectifs à adapter en fonction de la fréquence des évènements 
et de la capacité à agir des collectivités et de l’Etat



Orientations stratégiques
Principes directeurs

� S’appuyer sur un partage des responsabilités
assumé et efficient (association des parties 
prenantes)

Conforter la solidarité face au risque
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� Conforter la solidarité face au risque

� Développer une synergie avec les autres politiques 
publiques

� Mettre en place un programme d’actions priorisé

� Améliorer en continu la politique de gestion risque



Cadre d’actions

� Améliorer la connaissance (évènements extrêmes, impacts 
indirects, effet dominos)

� Mobiliser et responsabiliser les acteurs (faire émerger  des 
maîtres d’ouvrages)
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maîtres d’ouvrages)

� Contribuer à un aménagement durable des territoires 
(reconversion des territoires exposés, prise en compte du risque 
dans l’aménagement)

� Refonder la gestion des ouvrages de protection

� Se préparer à la catastrophe à venir (gestion de crise et après 
crise)



Mise en œuvre 
de la Directive Inondation
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dans le bassin Artois-Picardie

Commission Inondation – 29 février 2012



La Directive Inondation

� Directive européenne parue en 2007
� transposition dans la loi dite Grenelle II 

� Tous les types d'inondation pris en compte,
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Tous les types d'inondation pris en compte,
sauf les collectes d'eaux usées et les réseaux
unitaires

� Objectif : réduire les conséquences négatives
des inondations via des plans de gestion à
mettre en place d’ici décembre 2015



Une logique en 3 étapes

Phase 1 : Évaluer
� Évaluation préliminaire des risques d’inondation (EPRI) -

décembre 2011
Phase 2 : Sélectionner – approfondir la connaissance

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement NPDC 19

Phase 2 : Sélectionner – approfondir la connaissance
� Sélection des territoires à risque important (TRI) –mars 

2012
� Cartographie précise sur ces territoires - décembre 2013
Phase 3 : prendre des mesures
� Plan de gestion des risques inondation (PGRI) - décembre 

2015

Un processus cyclique = une mise à jour tous les 6 ans



PGRI 201
5

Synthèse du diagnostic : conclusions EPRI, TRI, cartographies 

Échelle TRI

Sélecti
on des 

TRI

Niveau national District DCE = Unité de gestion 

Base 
critères 

nationaux 
sélection 
des TRI  + 

TRI 
nationaux Réalisation de la 

cartographie des risques 201
3

Stratégie nationale 
+ Objectifs 

nationaux de 
gestion du risque 

d’inondation

Réalisation de l’EPRI
2011

critères 
bassin 

sélection 
des TRI

Objectifs 
pour le 
district
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Synthèse des 
mesures

Stratégies 
locales et 

applications 
: SAGE, 
PAPI…  

critères 
sélection 

des 
mesures

Objectifs 
particuliers 

TRI 

dispositions / mesures à l’échelle du bassin 
(orientations fondamentales et dispositions)

Orientations 
fondamentales 
et dispositions 

du SDAGE –
volet 

inondation  

Surveillance, 
prévision et 
information 

sur les 
phénomènes 
d’inondation

Réduction de 
la 

vulnérabilité 
des territoires

Info. 
préventive, 
éducation,
résilience, 

conscience du 
risque

Dispositions 
afférentes 

aux 
inondations 
des plans 

ORSEC

Volet 
inondation du 

SDAGE 

« Schéma directeur » 
intégrant les SDPC 

Réduction de la vulnérabilité de 
l’habitat et des activités 

économiques; Mode durable 
d’occupation et d’exploitation 
des sols, rétention de l’eau, 

inondation contrôlée 

district



Etape 1 : évaluation 
préliminaire

« Evaluer les conséquences négatives potentielles des
inondations »

Deux objectifs :
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� Établir une hiérarchisation des territoires, fonction de leur
exposition au risque d’inondation

� Capitaliser la connaissance



Evaluation préliminaire
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Evaluation préliminaire

EXEMPLE : emprise des bâtiments dans l’enveloppe des inondations potentielles
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de l’aménagement et du logement NPDChttp://www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr/?Evaluation-preliminaire-des



Sélection des territoires 
à risque important
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à risque important
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Sélection des territoires à risque 
d’inondation important

� Territoires à risque important = poches d’enjeux 
particulièrement exposés

� Deux conséquences : 
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� Deux conséquences : 

� Réalisation de cartographie précise des aléas et 
des risques par l’Etat d’ici décembre 2013

� Concentration de l’effort public sur ces territoires 
pour les mesures de gestion du risque inondation = 
stratégies locales à mettre en œuvre



Sélection des territoires à risque 
d’inondation important : illustration 
des principes

Identification de la « poche 
d’enjeu »: cartographie détaillée et 
analyse des vulnérabilités pour fin 
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TRI

Périmètre de la 

stratégie locale

analyse des vulnérabilités pour fin 
2013

Périmètre d’action pour la 
réduction des conséquences 
dommageables des 
inondations  (bassin versant)



TRI / non TRI : quelles obligations, 
quelles opportunités ?

� Pour les TRI :
� Pas d’obligation réglementaire directe pour les ensemble de 

communes sélectionnées comme TRI…
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� …mais nécessité d’élaborer sous deux ans une stratégie 
pour réduire les risques d’inondation sur ce territoire

� Un effort public concentré sur ces territoires

� Pour les non TRI :
� Ces territoires pourront continuer à faire l’objet de mesures 

particulières : PPRi, service de prévision des crues, PAPI,…

� Un processus cyclique : établissement d’une nouvelle liste de 
TRI en 2018 



TRI / non TRI : quelques exemples 
possibles dans le bassin

� Un territoire non TRI inclus dans un 
bassin versant avec un TRI

� Le cas d’Abbeville et d’Amiens – le plan 
Somme

TRINON 
TRI
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Somme

� Un territoire non TRI inclus dans un 
bassin versant sans aucun TRI

� Le cas de Saint-Omer - le PAPI de l’Aa

� Plusieurs TRI dans un bassin versant

� Le cas de Calais et Dunkerque

NON 
TRI

TRITRI



Calendrier

� Septembre 2012 : Liste des TRI = liste des 
communes formant une poche d’enjeux

� Au plus tard 2 ans après : définition des stratégies 
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� Au plus tard 2 ans après : définition des stratégies 
locales sur ces TRI, leur périmètre (= porteur de la 
stratégie), leur délais de mise en oeuvre et leurs 
objectifs 



Contenu (possible) des stratégies 
locales

Des mesures pour réduire les conséquences négatives  des 
inondations sur le TRI :

� Volet aménagement des territoires : intégration dans les 
documents d'urbanisme et projets de développement, PPRi, etc

� Volet information du public et développement de la culture du 
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� Volet information du public et développement de la culture du 
risque: Information Acquéreurs Locataires (IAL), Document 
d'Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM),

� Volet préparation à la gestion de crise : Plan Communal de 
Sauvegarde (PCS), exercices, …

� Volet concernant des dispositifs de surveillance et d’alerte

� Volet amélioration de la sûreté des ouvrages hydrauliques

� � des stratégies de type « programmes d’action pour la  
prévention des inondation » - PAPI



Critères de caractérisation de 
l’importance du risque

� Critères nationaux

� Périmètre TRI = unité urbaine – possibilité de regrouper ou de scinder

� Critères prioritaires: impacts sur la santé humaine, impacts 
économiques
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économiques

� Facteurs d’intérêt à agir

� Objectifs

� A minima 50% de la population exposée

� A minima 50% des emplois exposés

� a minima 4 TRI pour le bassin Artois-Picardie



Critères de caractérisation de 
l’importance du risque

� Spécificités du bassin Artois-Picardie

� Deux districts

� Exposition à la submersion marine

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement NPDC 33

� Caractère transfrontalier

� Forte densité de population mais inégalement répartie

� Proposition de critères locaux

� Unités urbaines avec plus de 50 000 habitants potentiellement 
touchés

� Un minimum d’un TRI pour chaque district Escaut et Sambre



Critères de caractérisation de 
l’importance du risque
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Critères de caractérisation de 
l’importance du risque
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Première liste des TRI  – soumis à 
AVIS

� Unités urbaines de : 

� Lille

� Douai – Lens
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� Douai – Lens

� Dunkerque

� Béthune

� Valenciennes

� Calais

� Amiens

� Maubeuge



Exigences réglementaires

� Septembre 2012 : liste arrêtée par le préfet coordonnateur de 
bassin et rapportage à la Commission Européenne

� Association des parties prenantes – avis des service s de 
l’Etat
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l’Etat

� L566-11 du C.E. : Association de l’ensemble des communes, 
EPCI compétents en matière d’urbanisme, EPTB, Comité de 
Bassin

� R. 566-5 du C.E. :  avis de la Commission Administrative de 
Bassin et des préfets concernés



Calendrier prévisionnel – soumis à 
AVIS

� Février 2012 : 1ère commission inondation – avant-projet de liste 
de TRI 

� Mars-avril-mai : consultation écrite des communes, EPCI, EPTB 
+ syndicats mixtes gestion de l’eau, Conseils généraux et 
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+ syndicats mixtes gestion de l’eau, Conseils généraux et 
régional

� Avril : réunion des présidents de CLE des SAGE

� Mai : Commission administrative de bassin – avis sollicité

� Juin ? : 2ème commission inondation : bilan de la consultation, 
ajustement de la liste si nécessaire 

� 30 juin : Comité de Bassin – avis sollicité

� Septembre : liste arrêtée par le préfet coordonnateur de bassin



Merci de votre attention

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement NPDC 39


